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R-EPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPLIBLIQUE

DECRET N' 200,1 -O88 DU 20 FE\RTER 2OO,1

portant création du groupement hors-rang des
Forces Aériennes.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHNF DE, L'ETAT,

CHEF DU GOWERNEMENT

Yu la Loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

Vu la Loi n' 90-01 6 du 1 8 juin 1 990 portant création des Forces Armées
Béninoises ;

Vu la Proclamation le ier avril 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de 1'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le Décret n' 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret 97- 143 du 25 mars 1997 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;

Sur proposition du Ministre délégué auprès du Président de la République,
chargé de la Défense nationale ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 28 décembre 2000 ;

DECRETE

Article ler.- I1 est créé à Cotonou, un Corps de Troupe des forces aénennes
dénommé Groupement Hors-rang (GHR).

Article 2 : Le Groupement Hors-Rang est constitué d'unités élémentaires
regroupant les personnels en service dans les organismes de commandement de

la force aérienne ou détachés hors des unités aériennes.
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Article 4 : Le Groupement Hors-Rang est implanté à Cotonou, dans 1e

département du Littoral.

Article 5- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, 1e 20 févrler 200'1

Par 1e Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvemementale, du Plan, du
Développement et de la Promotion de l'Emploi,

Bruno AMOUSSOU.-
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o Le Ministre lnances,
et de l'Ec omle,

Le Ministre délégué auprès du
Président de la République, chargé

A

de la Défènse Nationale,

HANE erreOSHO.-

AMPLIATIONS : PR6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4
MDN 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES i6 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA
3 LINB-ENA-FASJEP 3 JO I.

Article 3 : Le Groupement Hors-Rang est placé sous l'autorité du Commandant
de 1a Force Aérienne.


